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Le Gouvernement de la République populaire de Pologne réaffirme une fois de
plus que la discrimination raciale et l'apartheid sont incompatibles avec les
fondements du système socio-politique polonais. La non-discrimination est un des
principes fondamentaux sur lesquels repose l'ordre juridique socialiste. Ancienne
victime ôxi nationalisme et du racisme nazis, la Pologne est aussi très attachée à
la lutte contre la discrimination raciale et à l'élimination du crime d'apartheid.

Depuis la présentation du deuxième rapport périodique, II n'y a pas eu dans la
législation polonaise de modification qui influerait sur l'application de la Convention
internationale sur l'élimination et la répression1 du crime d'_aj3S£theid. •

Les dispositions législatives concernant la question dont traite la Convention
internationale sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid figurent
dans la Constitution de la République populaire de Pologne et dans le Code pénal.

La Constitution de la République populaire de Pologne garantit aux citoyens
polonais l'égalité des droits, indépendamment de la naissance, de la nationalité et
de la races dans tous les domaines de la vie politique, économique, sociale et
culturelle.

ly Le rapport initial et le deuxième rapport présentés par le Gouvernement
polonais (E/CBF,/;./1277, AO.eY.15 et E/CN.4/1353/Add.Il) ont été examinés par le Groupe.
des Trois au:: cessions qu'il- a tenues respectivement en 1979 st 1981.
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Article 67, paragraphe 2 : "Les citoyens de la République populaire de Pologne
sont égaux.- en droits, indépendamment du sexe, de la naissance, du degré d'instruction,
de. la profession, de la nationalité et de la race, de la confession,ainsi que de
l'origine et de la position sociale."

Ce principe est réaffirmé au paragraphe premier de l'article 81 de la Constitution,
qui confère à tous les citoyens des droits égaux dans tous les domaines de la vie
publique, politique, économique, sociale et culturelle. Cet article stipule en outre
que toute infraction à ce principe qui consisterait à établir directement ou indi-
rectement des privilèges ou à restreindre des droits en raison de la nationalité,
de la race ou de la confession est punie par la loi. Le paragraphe 2 de l'article 81
de la Constitution dispose par ailleurs qu'il est interdit de propager la haine ou
le mépris, de semer la discorde ou d'humilier un homme en raison de différences de
nationalité, de race ou de confession.

Article 81, paragraphe 1 : "Les citoyens de la République populaire de Pologne,
sans distinction de nationalité, de race et de confession, jouissent de droits égaux
dans tous les domaines de la vie publique, politique,- économique, sociale et cultu-
relle. Toute atteinte à ce principe par l'établissement direct ou. indirect de privi-
lèges quelconques, ou par la limitation des droits en raison de la nationalité, de la
race ou de la confession est punie par la loi."

Paragraphe 2 : "II est interdit de propager la haine ou le mépris, de semer la-
discorde ou d'humilier un. homme en raison de différences de nationalité, de race
ou de confession."

Les dispositions du Code pénal réaffirment elles aussi le principe de la non-
discrimination. L'incitation à la discorde en raison de différences de nationalité
ou de différences ethniques OLT raciales (article 272 du Code pénal, en date du
19 avril 19^9? Journal officiel No 13, texte 94 et amendements ultérieurs), notamment
par voie de textes imprimés ou par tout autre moyen d'information de masse (para-
graphe 2 de l'article 273 clu Code pénal), la détention, le transport ou la diffusion
de documents écrits ou imprimés ou d'autres objets ayant un contenu spécifié à
l'article 272 du Code pénal, les insultes publiques, les railleries ou humiliations
infligées à une personne ou à un groupe de personnes en raison de leur appartenance
nationale, ethnique ou raciale (article 274 du Code pénal) sont également punissables.

Article 270, paragraphe 2 % "Quiconque prône publiquement une forme quelconque
de fascisme est passible de là même peine (emprisonnement de six mois à huit ans)."

Article 272 : "Quiconque incite publiquement au. désordre pour des raisons de
différences nationales, ethniques, raciales ou religieuses, ou fait publiquement
l'apologie d'un tel désordre, est passible d'une peine d'emprisonnement de six mois
à cinq ans."

Article 275? paragraphe 1 : "Quiconque commet un des actes visés aux articles 270
à 272 en utilisant des imprimés ou en recourant à tout autre moyen d'information est
passible d'une peine d'emprisonnement de un à dix ans."

Paragraphe 2 :' "Quiconque, dans le but de les répandre, établit, détient,
transporte ou envoie des imprimés ou tout autre écrit tombant sous le coup des
articles 270 à 272 est passible d'une peine d'emprisonnement de six mois à cinq ans."

Article 2745 paragraphe 1 ; "Quiconque insulte, raille ou humilie publiquement
un groupe de population ou un individu en raison de son appartenance nationale,
ethnique ou raciale est passible d'une peine d'emprisonnement d'une durée maximum de
trois ans."
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Paragraphe 2 : "Quiconque agresse physiquement une personne pour l'une des
raisons indiquées au paragraphe 1 est passible d'une peine d'emprisonnement de six
mois à cinq ans."

Les articles précités de la Constitution polonaise et du Code pénal confirment
que la République populaire de Pologne respecte pleinement les dispositions de la
Convention internationale sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid.

La Pologne est partie à la Convention pour la prévention et la répression du
crime de génocide, qui qualifie certains actes similaires aux actes d'apartheid de
crimes du droit des gens. La Pologne est également partie à la Convention sur
l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité, qui
qualifie "les actes inhumains découlant de la politique d'apartheid" de crimes contre
l'humanité» Elle a signé ladite Convention le 16 décembre 1968 et a été le premier
pays à la ratifier.

Il convient de noter en outre que selon la législation polonaise, le crime
d'apartheid, étant donné qu'il est un crime contre l'humanité, ne rentre pas dans la-
catégorie des crimes auxquels la prescription est applicable. Article 109 du Code
pénal ; "Les dispositions relatives aux délais de prescription ne s'appliquent pas
aux crimes de guerre ni aux crimes contre l'humanité."

La législation en vigueur en Pologne prévient effectivement la manifestation
de l'apartheid et de la discrimination raciale sous toutes leurs formes, de sorte
que le problème ne se pose pas en fait en Pologne.

Il s'ensuit qiie, pendant la période considérée, aucun crime d'apartheid n'a été
commis en Pologne et que les tribunaux n'ont pas eu à statuer sur de telles affaires.

Pendant la période considérée, le Gouvernement de la République populaire de
Pologne a continué de condamner, dans tous les organismes internationaux, la poli-
tique d'apartheid et de discrimination raciale en Afrique du Sud ainsi que les
personnes apportent au régime inhumain imposé par l'Afrique du Sud une aide "politique,
économique; militaire ou autre. En tant que membre du Conseil de sécurité et d'autres
organes des Hâtions Unies ayant à connaître de la politique d'apartheid, la Pologne
a toixjours proclamé son soutien à la lutte contre les pratiques odieuses de l'apartheid
et de la discrimination raciale, et a participé activement à toutes les actions
internationales visant à éliminer les crimes contre l'humanité. La Pologne continue
d'appuyer pleinement les résolutions des Nations Unies contre le colonialisme, le
racisme et l'apartheid, qui prévoient une assistance politique, morale et matérielle
- que la Pologne apporte effectivement - aux mouvements nationaux de libération et
aux peuples luttant pour l'indépendance ou contre le colonialisme, le racisme-, la
discrimination raciale et l'apartheid.

La République populaire de Pologne et les organisations publiques concernées
viennent en aide aux victimes du crime d:apartheid, dont elles sont pleinement
solidaires.

Pour le Gouvernement de la République populaire de Pologne, l'existence de
1'apartheid et ds la discrimination raciale est une violation flagrante de la Charte
des Nations Unies et un obstacle à la réalisation des nobles objectifs qui y sont
définis. Elle met en danger la paix et la sécurité internationales.

Les moyens d'information polonais donnent une large publicité à la lutte contre
1'apartheid et la discrimination raciale et informent largement l'opinion publique de
la politique de terreirr et d'oppression suivie par le régime sud-africain. Le texte
de la Convention internationale sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid
a été publié en polonais à diverses reprises et a reçu une large publicité de la part
des moyens d'information.


